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En notre qualité d’organe de révision, nous avons vérifié la comptabi-
lité et les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe – pages 86  
à 117) de la Banque nationale suisse pour l’exercice arrêté au 31 décembre 
2005.

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels incombe au 
Conseil de banque, alors que notre mission consiste à vérifier ces comptes et 
à émettre une appréciation les concernant. Nous attestons que nous remplis-
sons les exigences légales de qualification et d’indépendance. 

Notre révision a été effectuée selon les Normes d’audit suisses. Ces 
normes requièrent de planifier et de réaliser la vérification de manière telle 
que des anomalies significatives dans les comptes annuels puissent être 
constatées avec une assurance raisonnable. Nous avons révisé les postes des 
comptes annuels et les indications fournies dans ceux-ci en procédant à des 
analyses et à des examens par sondages. En outre, nous avons apprécié la 
manière dont ont été appliquées les règles relatives à la présentation des 
comptes, les décisions significatives en matière d’évaluation, ainsi que la pré-
sentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que notre 
révision constitue une base suffisante pour former notre opinion. 

Selon notre appréciation, la comptabilité et les comptes annuels don-
nent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résul-
tats, en conformité avec les Swiss GAAP RPC. Nous attirons votre attention 
sur les particularités des principes de comptabilisation de la Banque natio-
nale suisse, la banque centrale de la Suisse, investie du monopole des billets 
de banque, particularités qui sont commentées dans l’annexe aux comptes 
annuels et auxquelles nous vous renvoyons.

En outre, la comptabilité et les comptes annuels ainsi que la propo-
sition relative à l’affectation du bénéfice porté au bilan sont conformes aux 
dispositions de la loi sur la Banque nationale suisse et du code des obliga-
tions.

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont 
soumis.

PricewaterhouseCoopers SA

Peter Ochsner 			   Yvonne Staub

Zurich, le 24 février 2006


